PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 OCTOBRE 2024
L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre octobre à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. MARGERIN Pascal, Maire.

	Conseillers en exercice
	Conseillers présents
	Pouvoirs

	14
	10
	04


Date de la convocation du Conseil Municipal :  17 octobre 2024.

Présents : Mmes COQUERY Maryline, HAUDRY Michèle, JOLIVET-DARCHY Christine, LAVISSE Françoise. Mrs BATTAGLINI Florian, CERVEAU Alexandre, CHAMBON Sébastien, MARGERIN Pascal, RENAUDET Bruno, SEVESTRE Alexandre.

Absentes excusées : Mmes BERTON Elodie, CHAMPAULT Elodie, PATRON-BAZIN Murielle, POURON Stéphanie.        
Absent : Néant.    

A été désignée secrétaire de séance : Mme HAUDRY Michèle.

Pouvoirs : Mme BERTON Elodie à Mme JOLIVET-DARCHY Christine, Mme CHAMPAULT Elodie à Mme LAVISSE Françoise, Mme PATRON-BAZIN Murielle à M. MARGERIN Pascal, Mme POURON Stéphanie à M. BATTAGLINI Florian.
Ordre du jour :

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 02/07/2024
Désignation d'un secrétaire de séance

TRAVAUX :

Devis aménagement Bacchus

Contrat 2025 SGA MEYER balayage des voiries

Contrat 2025 SGA MEYER entretien réseau eaux pluviales

FINANCES :

Délibération modificative de crédits budget assainissement

Demandes de subvention : MFR Férolles et Badminton Vailly

SCOLAIRE – PERISCOLAIRE :

Devis logiciel Berger Levrault BL ENFANCE

COMMUNAUTE DE COMMUNES :
Délibération débat sur les orientations générales du PADD
DIVERS :

Délibération abrogation des plans d'alignement sur les rtes départementales

Délibérations avis sur étude environnementale projet centrale photovoltaïque   BLANCAFORT ENERGY SAS


RPQS du SIAEP Val de Loire


Cérémonie du 11 novembre 2024

********************************

Avant de débuter ce Conseil Municipal, M. le Maire fait le point de la situation de l’entreprise Les Volailles de Blancafort.
Ce matin il y a eu un CSE (Comité Social Economique) à 9 h 00 avec l’annonce de la fermeture au 31/03/2025 ; décision officielle. A 11 h les salariés ont été reçus et à 12 h  les élus présents. Des repreneurs sont recherchés, l’annonce du plan aux salariés a été faite. Le prochain CSE aura lieu le 05/11 et à partir du 06, le plan social se mettra en place. Un cabinet vient d’être recruté pour chercher des reprises : 160 cibles. L’unité de Blancafort comprend 116 salariés avec un travail sur place jusqu’au 31/03/2025. Fin de l’activité complète annoncée au 01/09/2025.
Le Conseil Municipal prend une motion en soutien aux salariés des Volailles de Blancafort comme suit :

Ce matin du jeudi 24 octobre 2024, le Groupe LDC est venu sur le site de l’entreprise

Les Volailles de Blancafort annoncer aux représentants des salariés dans le cadre d’un

Comité Social et Economique, la fermeture de ce site le 31 mars prochain.

Ceux sont 116 emplois qui vont disparaître et laisser ainsi, dans le désarroi le plus total, bon nombre de familles dont une vingtaine de personnes de Blancafort.

Cette résultante d’une politique de groupe ultra bénéficiaire n’est ni acceptable, ni tolérable.

Que vont devenir les salariés dont un grand nombre aura bien des difficultés à retrouver un emploi dans un bassin qui connaît également des difficultés ?

Que va devenir le site de l’abattoir quand êtres humains et machines seront partis ?

Les élus de Blancafort réunis ce jeudi 24 octobre 2024 en Conseil Municipal affirment :

que le Groupe LDC a le devoir moral et l’obligation de revenir sur sa décision de fermer le site le 31 mars prochain et de tout mettre en œuvre pour éviter un seul licenciement et un abandon de ce site industriel.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 02 juillet 2024 : il est approuvé à l’unanimité et M. BATTAGLINI Florian demande l’ajout des questions correspondantes aux réponses apportées au groupe de l’opposition : report en fin de ce compte rendu.  

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0


	0


· TRAVAUX :
Mme LAVISSE Françoise dresse un compte rendu de la commission mise en place pour recevoir les personnes intéressées à la reprise du bar LE BACCHUS : 3 candidats au départ ; seule une personne fortement intéressée est venue. Il y a eu une visite sur place. La candidate a mis en valeur qu’elle pourra ajouter l’activité bar à la restauration rapide/traiteur envisagée.
Le Conseil Municipal confirme qu’il faut faire cette remise en état du bâtiment qui remettra vie au village. D’autres devis complémentaires seront demandés selon besoins.
DEVIS EUROMAT - AMENAGEMENT LE BACCHUS :

Délibération :

Le Conseil Municipal retient le devis de l'ent. EUROMAT 4 Rue Didier Daurat 18000 BOURGES pour des travaux d'aménagement en snack du Bacchus pour la somme de 

17 508,00 € TTC.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


CONTRAT 2025 SGA MEYER BALAYAGE DES VOIRIES : 

Délibération :
Le Conseil Municipal valide le devis de la SGA MEYER 45500 Poilly Lez Gien pour le balayage mécanique des voiries pour l'année 2025 à raison de 4 passages dans l'année pour la somme forfaitaire de 845,20 € HT le passage. (5 h maxi sur site)- (au-delà, le 1/4 heure supplémentaire sera facturé 34,91 €).
Option :

- transport et mise en CET III des souillures de balayage au prix forfaitaire de 130,73 € HT la tonne.

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer le devis correspondant.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	12
	0
	02
S. POURON

F. BATTAGLINI


CONTRAT 2025 SGA MEYER ENTRETIEN RESEAU EAUX PLUVIALES :
Lors de l’étude de ce sujet, M. le Maire dresse un point de la procédure en cours de transfert de la compétence eau et assainissement à la CDC. 
Il est abordé la nécessité de faire un point général en assainissement pour définir la priorité des actions à mener.
Délibération :

M. le Maire rappelle au Conseil Municipal la décision de confier l'entretien du réseau des eaux pluviales à la SGA MEYER par contrat.

Le Conseil Municipal confirme cette situation et décide de valider le contrat N° 077/25/JDS réactualisé pour l'année 2025 avec actualisation des tarifs comme suit :

Les prestations comprennent :

- curage et nettoyage des collecteurs principaux du réseau diam 300 sur une distance de 4000 ml environ

- Curage et nettoyage de 50 % des 150 avaloirs par an, soit 75 avaloirs par an

- Pompage et extraction des matières

- transport et dépotage des sables non souillés sur une aire communale désignée par vos soins
        

         au prix forfaitaire de 1 335,05 € HT par jour (par journée de 6h maxi sur site)

- Option 

ouverture d'un BSDND

transport et mise en station d'épuration au prix forfaitaire de 148,10 € HT la tonne

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer le contrat correspondant.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


· FINANCES :
DELIBERATION MODIFICATIVE DE CREDITS BUDGET ASSAINISSEMENT :

Délibération :
Le budget primitif de l’année 2024 a été adopté par le Conseil Municipal en date du 12 avril 2024.

Les prévisions budgétaires inscrites peuvent être modifiées au cours de l’exercice par le biais de décisions modificatives afin de tenir compte des réalisations effectives. 

Elles permettent l’ajustement des inscriptions budgétaires votées.

Il convient de soumettre au Conseil Municipal la décision modificative n°1 au budget primitif assainissement 2024 présentée ci-dessous : 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Chapitre 20 – Opération réelle

Compte 203– Dépenses

Frais d’étude, de recherche

Réalisation étude diagnostique système d'assainissement


 + 10 000 €

Chapitre 21 – Opération réelle

Compte 2158- dépenses

Autres installations, matériel et outillage techniques



 - 10 000 €

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


DEMANDE DE SUBVENTION MAISON FAMILIALE DE FEROLLES :
Délibération :

Le Conseil Municipal attribue une subvention à la Maison Familiale Rurale de Férolles (45) pour 1 élève de Blancafort pour la somme de 50,00 €.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


DEMANDE DE SUBVENTION BADMINTON VAILLY SUR SAULDRE :
Le Conseil Municipal ajourne cette demande dans l’attente de la liste des licenciés non communiquée.
· SCOLAIRE-PERISCOLAIRE :
DEVIS LOGICIEL BL ENFANCE -BERGER LEVRAULT :

Délibération :
Le Conseil Municipal valide le devis de la Sté BERGER LEVRAULT 31670 LABEGE

pour la fourniture d’un logiciel pour l’accueil périscolaire/centre de loisirs et la 

restauration scolaire comme suit :

· Contrat BL ENFANCE (contrat de service de 36 mois) :

1 164,60 € HT

Puis tarif mensuel :





             120,35 € HT

· Acquisition matériel (outils de pointage) :


             889,00 € HT

3 Tablettes, stylets, housses, chargeurs

· Prestations :

(installation outils, mise en service module BL, paramétrage, 

conversion de données BL enfance, formation)



2 362,90 € HT

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer le devis correspondant.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


· COMMUNAUTE DE COMMUNES :

DEBAT ORIENTATIONS GENERALES PADD DU PLUI :

Délibération :
Par délibération en date du 31 janvier 2022, le Conseil communautaire Sauldre et Sologne a prescrit l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), précisé les objectifs poursuivis et défini les modalités de la concertation. 

Document prospectif qui a pour objectif d’imaginer l’avenir de Sauldre et Sologne pour les dix à quinze prochaines années, le PLUi vise à définir et à porter les ambitions d’une politique locale d’aménagement adaptée aux spécificités de notre territoire et à se doter de moyens réglementaires pour y répondre, en déterminant l'usage des sols sur l'ensemble du territoire intercommunal (zones à vocation urbaine, agricole ou naturelle, zones à urbaniser). 

Sur le plan réglementaire, le PLUi vise à atteindre les objectifs énoncés à l’article L.101-2 du code de l’urbanisme. Plus particulièrement le PLUi Sauldre et Sologne s’est fixé les objectifs suivants : 

· Se doter d’un document d’urbanisme unique pour toutes les communes, 

· Concilier développement économique, préservation des paysages et maintien des espaces naturels, agricoles et forestiers, 

· Renforcer l’attractivité du territoire pour accueillir de nouvelles populations en assurant un cadre de vie attractif et agréable aux habitants,

· Trouver un juste équilibre permettant le développement harmonieux des communes du territoire. 

Pour rappel, les grandes étapes de la démarche d’élaboration du PLUi sont : 

1. Le diagnostic, 

2. Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD), 

3. La traduction réglementaire (orientations d’aménagement et de programmation, règlement et documents graphiques), 

4. L’évaluation environnementale du projet, 

5. La concertation, l’arrêt du projet, l’enquête publique. 

Le diagnostic a été engagé en février 2023 et a permis d’analyser le territoire au regard des données économiques, démographiques et agricoles, des caractéristiques de l’habitat et du logement, des enjeux en termes d’armature territoriale, d’aménagement de l’espace et de consommation foncière, ainsi que de la préservation de l’environnement. Il a été présenté aux personnes publiques associées le 7 septembre 2023, puis aux conseillers communautaires le 11 septembre 2023.

L’article L.151-2 du code de l’urbanisme dispose que le PLUi comporte un PADD. 

Le PADD constitue la pièce maîtresse du PLUi car il définit les enjeux et les objectifs du projet d’aménagement du territoire dans toutes les thématiques concernées et analysées dans le diagnostic. 

Conformément aux dispositions de l’article L.151-5 du code de l’urbanisme, le projet d'aménagement et de développement durables définit :

1. Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ;

2. Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des énergies renouvelables, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale.

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain. 

Issu d’un travail engagé dès le diagnostic en lien avec l’ensemble des communes, qui ont été associées à plusieurs niveaux : dans le cadre de réunions d’avancement avec le comité de pilotage, d’entretiens individuels et de présentations en réunion plénière, le Projet d'Aménagement et de Développement Durables du PLUi de Sauldre et Sologne s’appuie sur 3 grandes ambitions, traduites en 8 objectifs déclinés en 27 actions pour exprimer les ambitions locales en matière d’aménagement de l’espace et d’urbanisme pour les 10 à 15 prochaines années. 

Non hiérarchisées, complémentaires et indissociables, ces orientations se combinent dans l’objectif d’assurer un développement cohérent et durable du territoire avec, pour fil conducteur qualité du cadre de vie, préservation de l’environnement et du patrimoine et affirmation de l’équilibre territorial. 

AMBITION I
REVITALISER LE TERRITOIRE EN S'APPUYANT SUR LES LIANTS DE SON IDENTITÉ : ENTRE SPÉCIFICITÉ INDUSTRIELLE, ÉCONOMIE RURALE ET RICHESSES ENVIRONNEMENTALES

Objectif 1. 
Conforter le dynamisme économique de Sauldre et Sologne, entre spécificité industrielle et transition rurale et agricole 

Action 1 
Affirmer l'économie industrielle comme pilier du dynamisme et de l'emploi local 

Action 2 
Favoriser une meilleure connexion à l'intérieur et depuis l'extérieur 

Action 3 
Poursuivre l’aménagement numérique au service de l’innovation économique, des nouvelles formes du travail et du quotidien des habitants 

Action 4 
Maintenir les activités agricoles et sylvicoles en accompagnant leurs évolutions et la diversification 

Objectif 2. 
Accompagner les transitions démographiques et le renouvellement de la population active 

Action 5 
Compenser le vieillissement de la population et accompagner les évolutions des modes de vie 

Action 6 
Accueillir une population active dans une logique de reprise démographique 

Objectif 3. 
Appuyer un territoire de projet entre environnement naturel à préserver et identité historique et paysagère à mettre en valeur 

Action 7 
Préserver la biodiversité et les continuités écologiques 

Action 8 
Mettre en valeur les milieux naturels et les paysages, support d'activités et piliers de la qualité de vie 

Action 9 
Asseoir la destination touristique Sauldre et Sologne entre culture et nature par un accompagnement des projets

AMBITION 2 CONFORTER UNE ARMATURE LOCALE AU SERVICE DE LA PROXIMITÉ, DE L'ATTRACTIVITÉ ET DE LA COMPLÉMENTARITÉ TERRITORIALE
Objectif 4. 
Affirmer une armature territoriale au service d'un territoire de la proximité 

Action 10 
Établir une armature territoriale confortant le rayonnement des polarités urbaines et la complémentarité de toutes les communes 

Action 11 
Maintenir le niveau de services et accompagner son adaptation à la diversité des besoins dans une logique de solidarité territoriale 

Action 12 
Revitaliser les centres-villes et les centres-bourgs, piliers de la proximité rurale 

Action 13 
Accompagner les évolutions de modes de déplacements au quotidien 

Objectif 5. 
Développer une stratégie d’aménagement économique affirmant la complémentarité territoriale 

Action 14 
Organiser une politique économique s'appuyant sur une armature économique locale 

Action 15 
Établir une stratégie foncière et d'immobilier d'entreprises confortant le rôle des Zones d'Activités Économiques du territoire 

Action 16 
Soutenir une économie rurale composée d'une grande variété d'entreprises et favoriser l'activité dans le tissu urbain

AMBITION 3 PROMOUVOIR UN URBANISME RURAL DURABLE PLAÇANT LA QUALITÉ DU CADRE DE VIE AU COEUR DES AMBITIONS D'AMÉNAGEMENT

Objectif 6. 
Accompagner le renouvellement des tissus résidentiels dans une logique de lutte contre la vacance résidentielle 
Action 17 
Privilégier la reprise des logements et bâtiment existants et le renouvellement des tissus 

Action 18 
Diversifier l'habitat afin de répondre à la grande variété des besoins 

Objectif 7. 
Privilégier la densification des tissus urbains dans le respect de leurs identités patrimoniales et environnementales 

Action 19 
Accompagner la réhabilitation de l'habitat ancien 

Action 20 
Privilégier une densification des tissus urbains adaptée au caractère du cadre de vie 

Action 21 
Conserver le caractère patrimonial et naturel des villes et villages de Sauldre et Sologne 

Objectif 8. 
Renouveler les modes de « faire village » au service d'une attractivité renouvelée et de la résilience foncière et environnementale 

Action 22 
Construire et aménager autrement : pour un urbanisme rural durable 

Action 23 
Accorder développement local et résilience foncière 

Action 24 
Définir les principes de constructibilité dans une logique de concentration de l'urbanisation 

Action 25 
Accompagner l'atteinte de l'autonomie énergétique dans le respect des paysages 

Action 26 
Vivre avec les risques naturels 

Action 27 
Accompagner la montée en gamme des services environnementaux et des réseaux (assainissement et eau potable notamment)

Conformément aux dispositions de l’article L.112-1-1 du code rural et de la pêche maritime ainsi que de l’article 4 du règlement intérieur de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF) du Cher, la commission s’est auto-saisie du projet avant le débat sur le projet d’aménagement et de développement durables. 

A l’issue de la présentation du PADD du PLUi Sauldre et Sologne lors de la CDPENAF du 25 juillet 2024, la commission a rendu un avis favorable à l’unanimité.

Conformément à l’article L.153-12 du code de l’urbanisme, un débat doit avoir lieu au sein de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale et des conseils municipaux sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement durables, au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme.

Après avoir entendu l’exposé, 

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu les articles L.101-1 à L. 101-8, L.131-4, L.151-1, L.151-5 et L.153-12 du code de l’urbanisme ; 

Vu la délibération n°2022-01-003 du 31 janvier 2022 prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), précisant les objectifs poursuivis et définissant les modalités de la concertation ; 

Vu la présentation du PADD aux Personnes Publiques Associées lors d’une réunion le 9 avril 2024 ; 

Vu la présentation du PADD en réunion publique le 9 avril 2024 ; 

Vu la présentation du PADD devant la CDPENAF du Cher le 25 juillet 2024 ; 

Vu l’avis favorable à l’unanimité rendu par la CDPENAF du Cher ;

Vu le projet de PADD ci-annexé ; 

Vu la synthèse chiffrée du PADD ci-annexée ; 

Considérant que les principaux éléments du diagnostic ainsi que les orientations générales du PADD ont été présentés en réunions d’élus, en réunion publiques, en réunion des Personnes Publiques Associées et des partenaires ; 

Considérant l’organisation du débat sur les orientations générales du PADD présentées en séance du conseil communautaire du 30 septembre 2024 

Le Conseil Municipal DECIDE : 

Article 1 : 
DE PRENDRE ACTE de la tenue d’un débat sans vote sur les orientations générales du PADD du PLUi Sauldre et Sologne. 

Article 2 :
DE NOTIFIER la présente délibération à Madame la Présidente de la Communauté de communes Sauldre et Sologne. 

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


· DIVERS :
ABROGATION PLANS ALIGNEMENT SUR LES ROUTES DEPARTEMENTALES :
Délibération :

M. le Maire informe le Conseil Municipal que le Département du Cher a mené une réflexion sur le maintien ou la suppression des plans d’alignement sur ses routes départementales.

La Commune de BLANCAFORT est concernée par les plans d’alignement suivants :

· RD 8 traversée de Blancafort (de Sancerre à Sully) approuvé le 31/07/1850,

· RD 30 traversée de Blancafort (de Lury à Gien) approuvé le 15/11/1872.

Le Département a décidé de les abroger.

Dans le cadre de la mise en œuvre du PLUI menée par la Communauté de Communes Sauldre et Sologne, le Département souhaite s’associer à l’enquête publique du PLUI pour abroger ces plans d’alignement et ceux éventuellement omis conformément à l’article L.123-6 du Code de l’Environnement.

Le Code de la Voirie Routière précise en son article L.131-6 : « les plans d’alignement des routes départementales, situés en agglomération, sont soumis pour avis au Conseil Municipal en application du 1° de l’article L.121-28 du Code des Communes ».

Après avoir entendu cet exposé, le Conseil Municipal après en avoir délibéré, émet un avis favorable à la décision du Département d’abroger les plans d’alignement sur les routes Départementales.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	14
	0
	0


AVIS SUR PROJET CONSTRUCTION CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE 

PC 018.030.24.A0004 BLANCAFORT ENERGY SAS :
Délibération :
Un permis de construire référencé N° PC 018.030.24.A0004 a été déposé le 08/05/2024 par la société BLANCAFORT ENERGY SAS  - 4 Rue Euler 75018 Paris -, représentée par M. LEONARD Christophe pour la construction d'une centrale photovoltaïque au sol (5,3 MWc) combinée à un élevage ovin (projet divisé en 2 zones A et B) au lieu-dit « La Motte Bernard » - « Le Chêne à la Bête »  sur la commune de BLANCAFORT.

Dans le cadre de l'instruction de ce dossier et conformément aux dispositions des articles 1122-1 et R122-7 du code de l'environnement, le Conseil Municipal est appelé à donner son avis sur le projet au titre de l'évaluation environnementale.

Etant entendu le rapport de Monsieur le Maire et après examen de l'étude environnementale du projet de construction, les membres du Conseil Municipal décident :
- De donner un avis favorable sur le projet au titre de l'évaluation environnementale

- D'autoriser M le Maire à signer les documents nécessaires.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	10
	0
	04
S. POURON

Ch. JOLIVET-DARCHY

E. BERTON

F. BATTAGLINI


AVIS SUR PROJET CONSTRUCTION CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE 

PC 018.030.24.A0006 BLANCAFORT ENERGY SAS :

Délibération :

Un permis de construire référencé N° PC 018.030.24.A0006 a été déposé le 27/05/2024 par la société BLANCAFORT ENERGY SAS - 4 Rue Euler 75018 Paris -, représentée par M. LEONARD Christophe pour la construction d'une centrale photovoltaïque au sol (16,2 MWc) combinée à un élevage ovin (projet divisé en 2 zones A et B) au lieu-dit « La Motte Bernard » - « Le Chêne à la Bête » sur la commune de BLANCAFORT.

Dans le cadre de l'instruction de ce dossier et conformément aux dispositions des articles 1122-1 et R122-7 du code de l'environnement, le Conseil Municipal est appelé à donner son avis sur le projet au titre de l'évaluation environnementale.

Etant entendu le rapport de Monsieur le Maire et après examen de l'étude environnementale du projet de construction, les membres du Conseil Municipal 

décident :

- De donner un avis favorable sur le projet au titre de l'évaluation environnementale

- D'autoriser M le Maire à signer les documents nécessaires.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	14
	10
	0
	04

S. POURON

Ch. JOLIVET-DARCHY

E. BERTON

F. BATTAGLINI


RPQS du SIAEP Val de Loire :

Il est porté à la connaissance des membres du Conseil Municipal.

M. le Maire informe que les travaux sur le réseau d’eau potable (Rte d’Argent) seront réalisés en priorité sur Blancafort en 2025. 
DIVERS :

La cérémonie du 11 novembre aura lieu à 09 h 30 suivi d’un petit déjeuner d’honneur.
Le marché hebdomadaire change de jour, il aura lieu chaque jeudi matin à partir du jeudi 14/11. 
Une commission sera mise en place pour revoir les tarifs de location de la salle des fêtes aux associations.
M. le Maire répond à la série de questions du groupe d’opposition :

(Q) : Comment ce fait-il qu’aucune communication n’ait été faite pour le centre aéré des vacances de la Toussaint, auprès des parents qui ne sont plus à l’école de Blancafort (sauf sur demande) ?
(R) : Nous avons été confrontés au moment des inscriptions pour le centre aéré de la Toussaint à la situation d’un arrêt de travail d’une animatrice diplômée. Nous avons lancé les inscriptions sans savoir si cette personne reviendrait pour le centre ce qui posait un problème en termes d’encadrement. La limite des inscriptions a été fixée au vendredi 11 octobre et nous avons su le retour de l’animatrice le lundi 14. Nous avons donc informé les familles via nos écoles, avons reçu des inscriptions de Ste Solange et de Oizon et avons limité au départ à 20 places. Quand nous avons constaté que la personne serait présente, nous avons élargi en fonction des inscriptions que nous avions en appelant les familles.
(Q) : Pas de communication sur Panneau Pocket pourquoi ?
(R) : Même raison
(Q) : Les enfants de Blancafort sont-ils prioritaires ?

(R) : Ils sont prioritaires en fonction du nombre de places et le centre est étendu toujours en fonction du nombre de places à toutes les communes de la CDC
(Q) : Oizon finance le centre aéré ?

(R) : Non depuis plusieurs années, décision prise avec les élus du mandat 2014-2020 car Oizon est dans la CDC.
(Q) : Y aura-t-il bientôt une commission finances ?

(R) : M. RENAUDET Bruno va proposer une date 
M. le Maire propose au Conseil Municipal d’aborder le sujet de l’école. Chaque Conseiller Municipal a été destinataire des 5 scénarios possibles. Il faut désormais attendre la suite donnée par M. le Recteur.
Fin de séance : 20 h 45.

Pascal MARGERIN



Michèle HAUDRY

Questions/réponses au groupe d’opposition réunion du 02 juillet 2024.
(Q) : où en est le bulletin municipal ?

(R) : le bulletin municipal a été distribué le jour des élections législatives.
(Q) : les jeux pour les enfants à la gare des Henrys disparaissent mais ne sont jamais remplacés. Quelles en sont les raisons ?
(R) : les jeux de plein air sont enlevés après le contrôle annuel et retirés si danger et pas systématiquement remplacés. 
(Q) : les chats se multiplient dans le quartier du Cormier. Il faut trouver une solution qui dure dans le temps car les habitants n’en peuvent plus.

(R) : c’est le cas ailleurs également, il faut que les propriétaires se responsabilisent et procèdent à la stérilisation. Les campagnes de stérilisation ne seront pas renouvelées. 
(Q) : de l’eau marron est encore apparue aux robinets des habitants de Launay
(R) : les travaux sont annoncés pour 2025 par le syndicat.
(Q) : situation déjà évoquée lors de commission et de conseil, la toiture d’une maison qui longe le chemin qui mène du Bacchus au Canal tombe régulièrement sur le chemin. Qu’avez-vous fait pour demander au propriétaire d’entreprendre des travaux pour une mise en sécurité de sa toiture ?

(R) : Le propriétaire devait déposer un permis de démolition, il avait fait une offre de vente à la commune. Un arrêté de péril imminent pourrait être pris. 
(Q) : où en est l’étude pour le pont du Remblai que nous avons déjà payé mais pour le mauvais pont ?

(R) : le diagnostic est réalisé, il faut trouver la bonne technique de démoussage par le dessous sans produit.
(Q) : les terrains de tennis sont dans un état lamentable. Pourrait-on y passer un coup de kärcher pour constater l’état de dégradation et voir ce qu’il est possible de faire ?
(R) : il y avait eu une demande du club de tennis d’Argent S/S qui est restée sans suite.
(Q) : nous avons plusieurs fois alertés sur les manquements de M. CERVEAU sur son mandat de conseiller communautaire. Etant donné son manque d’implication dans sa charge de représenter les habitants de la commune au sein du conseil communautaire, nous vous demandons d’appliquer le texte de lois en vigueur.

(R) : Alexandre CERVEAU reconnaît ses absences répétées non excusées, il s’engage à reprendre la question en main. M. le Maire reconnaît que ces absences génèrent des manques de retours d’informations au Conseil Municipal.
